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Superprotectionnisme

Le contingentement des importations

avait cru Je système du contingentement
des importations universellement condamné;

mais nous l'avons vu renaître de ses cendres. Ses
vices mêmes nous sont aujourd'hui présentés
comme des vertus et nous le voyons adoré par
quelques-uns de ceux qui, jadis, l'avaient brûlé.

C'est à la France que nous sommes redevables
du régime ressuscité, tel qu'il sévit aujourd'hui.
Quant au principe du système il n'est lui-même
que l'un des enfants du superprotectionnisme
avec lequel le monde est aux prises et dont la
paternité serait malaisée à établir. A quoi bon,
d'ailleurs, rechercher la paternité d'une erreur
dans laquelle, à peu près tous les pays sont
maintenant tombés les uns après les autres, en s'accu-
sant, les uns les autres, d'avoir, les premiers,
donné le mauvais exemple.

En France, le contingentement des importations
cherche sa justification dans la nécessité de

garder le marché français contre l'envahissement

des produits étrangers grâce au dosage des
importations selon la situation de l'industrie
française et les besoins du consommateur.

On peut concevoir que l'économie française,
en attendant un rajustement des tarifs douaniers
et des accords commerciaux, ait éprouvé le
besoin de se protéger temporairement contre
certaines exportations menaçantes de quelques pays.
On peut concevoir aussi qu'elle ait trouvé com¬

mode de faire du contingentement le système de
base de ses négociations économiques avec
l'Allemagne. Mais le système se condamne lui-même
lorsqu'il aboutit à des arrangements franco-allemands

conclus sur le dos d'autres pays et en
particulier sur le dos de la Suisse.

On sait que, du jour au lendemain, sans dire
gare, l'importation en France des produits
électrotechniques fabriqués en Suisse, a été contingentée

et réduite à un contingent dérisoire, parce

que les exportations de matériel électrique
suisse font concurrence, sur le marché français,
aux exportations de matériel électrique allemand.

Nous sommes allés droit à cet exemple parce
qu'il est particulièrement caractéristique des
méfaits du système, mais nous n'envenimerons pas
la discussion. Des conversations se poursuivent
entre Berne et Paris. Nous avons tout lieu de
croire qu'elles aboutiront à une solution qui
donnera satisfaction à l'industrie électrotechnique
suisse.

Nous le croyons parce que le gouvernement
français n'a certainement nulle intention d'être
systématiquement désagréable à la Suisse, parce
que la Suisse est pour la France un client fort
apprécié et parce qu'enfin, dans les pourparlers qui
se poursuivent présentement, les intérêts suisses
sont en fort bonnes mains.

La Suisse, d'ailleurs, n'est pas au nombre des
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